
REPUBLIQUE FRANcAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS  

I%
 Grand 
Besancon 
Metropole 

DP.26.08.A18 

Arrete de la Presidente 
de la Communaute Urbaine 
Grand Besancon Metropole 

OBJET : Arrete de delimitation du domaine public — Commune de Besancon — Rue 
du Luxembourg et rue du Piemont - Dossier ALT-22.144 

La Presidente de la Communaute Urbaine Grand Besancon Metropole (CU GBM), 

Vu la demande en date du 01/06/2022 par laquelle ANTHONY DURGET 
ARPENTAGE & PERSPECTIVES demande l'alignement de la vole au droit des 
proprietes : 

Cadastrees : LR n° 243, LR n° 245, LR n° 362 et LR n° 240 
Adressees : rue du Luxembourg et rue du Piemont a Besancon 

Vu le code general des collectivites territoriales, 
Vu le code general des proprietes des personnes publiques et notamment, l'article 
L3111-1 instituant l'inalienabilite et l'imprescriptibilite des biens du domaine public, 
Vu le code de l'urbanisme notamment dans ses articles L421-1 et suivants ainsi 
que les articles L151-41 et L152-2 relatifs aux emplacements reserves, 
Vu le code de la voirie routiere et notamment les articles L112-1 a L112-8 et L141-
3, relatifs aux alignements de voirie, 
Vu l'absence d'emplacement reserve inscrit au plan local d'urbanisme de la 
commune concernee, 
Vu l'absence de plan d'alignement, 
Vu l'etat des lieux 

ARRETE 

Article l er : L'alignement de fait de la vole au droit des parcelles concernees est 
definie par la ligne rouge, sur le plan de l'acte foncier annexe au present arrete. 

Article 2: Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves. 

Article 3: Le present arrete ne dispense pas le beneficiaire de proceder, si 
necessaire, aux formalites d'urbanisme prevues par le code de l'urbanisme. 

Article 4: Le present arrete ne definit pas les limites foncieres des parcelles 
concernees. 

Article 5: La duree de validite du present arrete est dun an a compter de sa date 
de delivrance, dans le cas au, aucune modification du domaine public 
n'interviendrait sur cette periode. A defaut, une nouvelle demande devra etre 
effectuee. 

II lvi DID IiI II DIID Ii DII IV II! 

Publié le : 09/03/2026



Article 6 : Tout recours contentieux contre le present arrete peut etre forme aupres 
du Tribunal Administratif de Besancon dans les deux mois suivant la notification ou 
la publicite de l'arrete. 

Article 7: Le directeur general des services de la communaute urbaine Grand 
Besancon Metropole est chargé de l'execution du present arrete qui sera publie sur 
le site Internet du Grand Besangon et dont copie sera notifiee au demandeur. 

Besangon, le 05/03/2026, 

Pour la Presidente et par delegation, 

Zre..44a,4 4  _ttj.a.g.f;1-AL--. 
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Arpentage & Perspectives 

Geometre-Expert 
Anthony DURGET (06049) 

1 rue du Pontot - 25410 DANNEMARIE-SL1R-CRETE 
Port. 06.14.61.18.14 
oroentogeetpersoectivesgmail.com  
Societe inscrile al'Ordre des Geometres-Experts N° 2O186400O06 

ACTE FONCIER 

PROCES VERBAL 
CONCOURANT A LA DELIMITATION 
DE LA PROPRIETE DES PERSONNES 

PUBLIQUES 

Concernant la propriete sise 

Departement: DOUBS (25) 

Commune : BESANCON 

References cadastrales : Section LR n° 365 a 374 

Appanenant : LOGE G.B.M. et la Ville de BESANCON 

 Reference dossier : 23.026 

Date de tenue de la reunion de delimitation 8 avril 2024 
GeOMETRE-EXPERT 
CONSEILLER VALORISER GARANTIP 
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A la requete du Grand Besancon Metropole, gestionnaire des emprises pubfiques routieres situees sur le pourtour 
des parcelles cadastrees commune de Besancon section LR n° 365 et 374, je soussigne Anthony DURGET, 
Geometre-Expert a DA NNEMARIE SUR CRETE, inscrit au tableau du Conseil Regional de DIJON sous le numero 06049, 
ai ete charge de mettre en ceuvre la procedure de delimitation de la propriete relevant du domaine public routier 
identifiee dans l'article 2 et dresse en consequence le present proces-verbal. 

Celui-ci est destine a etre annexe a l'arrete d' alignement individuel correspondant, conformement l' article L.112-
1 du code de la voirie routiere. 
Cet arrete dolt etre edict:6 par la personne publique proprietaire ou gestionnaire du bien relevant du domaine 
public routier. 
Pour clore les operations de delimitation de la propriete des personnes publiques, l'arrete et le pr6sent proces-
verbal devront etre notifies par la personne publique a tout proprietaire riverain conceme et au geometre-expert 
auteur des presentes. 
Si la procedure nest pas menee a son terme, la personne publique devra en informer le geometre-expert. 

ARTICLE 1 - DESIGNATION DES PARTIES 

Article 1.1 - Personne publique 

1)Ville de Besancon, en qualite de proprietaire, immatricule sous le numero SIREN 212 500 565 ayant son siege situe 
2 rue Megevand 25000 BESANCON, represente par Madame Anne VIGNOT, Moire de la commune. 

Proprietaire public de la rue de Piernont et de la rue du Luxembourg, 

En l'absence de formalite publiee, suivant leur declaration et sans presentation d'acte. 

Article 1.2 - Proprietaire riverain concerne 

2)LOGE G.B.M, en qualite de proprietaire, immatricule sous le numero SIREN 493 017 826, ayant son siege situe 6, rue 
Andre Boulloche 25000, representee par Carine MICHEL, Presidente du Conseil d'Administration de la Societe 
anonyme d'6conomie mixte a conseil d'administration 

Proprietaire des parcelles cadastrees commune de BESANCON, section LR n° 365, 366, 367, 368, 369, 370 et 371. 

Au regard du releve hypothecaire faisant reference a l'acte etabli par Maitre PHILIPPE, Notaire a Besancon en date 
du 1 er  fevrier 2007, publie et enregistre au service de la publicite fonciere de BESANCON en date du 21 fevrier 2007 
sous les references 2007 P 1495, releve qui nous a 6te transmis par les services de la publicite fonciere en date du 29 
janvier 2024. 

ARTICLE 2 - OBJET DE L'OPERATION 

La presente operation de delimitation a pour objet de fournir a la personne publique les elements pour lui permettre 

- dune part, de fixer de maniere certaine les limites de propriete separatives communes et(ou) les points de limites 
communs, 
- d'autre part, de constater la limite de fait, correspondant a l'assiette de l'ouvrage public routier, y compris ses 
annexes s'il y a lieu, 

entre: 

- les voies denommees « rue de Piernont » et « rue du Luxembourg », relevant de la domanialite publique artificielle, 
non identifiee au plan cadastral, 
- la voirie a circulation routiere et le cheminement pietonnier, relevant de la domanialite publique artificielle, 
cadastree pour partie section LR n° 372, 

et 

- la propriete privee de la personne publique riveraine cadastree section LR n° 365, 366, 367, 368, 369, 370 et 371. 

Paraphes (initiales) 
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A noter que cette operation de delimitation intervient dons le cadre d'une procedure de cession fonciere par la 
Ville de Besancon et la societe anonyme d'economie mixte LOGE GBM, a la societe anonyme Territoire 25, l'objectif 
etant id i de delimiter l'emprise des futures emprises publiques a caractere routier et de ses annexes sur le pourtour 
de l'assiette fonciere objet de la cession par les personnes publiques ou semi-publiques que representent la Ville de 
Besancon et la societe anonyme d'economie mixte LOGE GBM. 
A noter egalement que l'identification de l'assiette fonciere objet de la cession a fait l'objet d'une validation par le 
Grand Besancon Metropole et le futur acquereur la S.A. Territoire 25, en juillet 2023, suivant le proces-verbal de la 
reunion du Conseil d'Administration du 14 avril 2023. 

ARTICLE 3: MODALITES DE L'OPERATION 

La presente operation est mise en ceuvre afin: 
de respecter les prerogatives de la personne publique en matiere de conservation d'un bien relevant de la 
domanialite publique artillicielle 
de respecter les droits des proprietaires riverains, qu'ils soient publics ou prives 
de prevenir les contentieux, notamment par la meconnaissance de documents existants 

3.1. Reunion 

Afin de proceder a une reunion le 8 avril 2024 a 14h00, a ete regulierement convoque par courriel le pole 
topographique du Grand Besancon Metropole, tout en sachant qu'une reconnaissance des lieux prealable avait 
ete faite prealablement en leur presence, et que n'analyse fonciere permettant d'aboutir a a proposition de 
delimitation avait ete mise en ceuvre par le biais d'echanges de courriels accompagnes de plans fanciers valides 
conjointement. 

Au jour et heure dits, j'ai procede a l'organisation de la reunion en presence de: 

- Monsieur David BAUD, representant le Grand Besancon Metropole. 

3.2. Elements analyses 

Les titres de propriete 

1) Les actes mentionnes a l'article 1 ne comportent que la seule designation cadastrale 

Documents presentes par la personne publique 

Document presente par la personne publique Valeur du document 

1)Le Document D'arpentage (D.A.) n° 9587 W. dresse le 5 decembre 2022 par M. Franck 
MUNIER pour le compte du Grand Besancon Metropole, fixant la limite entre les parcelles Prioritaire 
cadastrees d'une part section LR rf 366, 368, 370, 373 et 374 d'une part, et d'autre part 
section LR n° 365, 367, 369, 371 et 372. 

2) Le Plan d'Emprise du projet Cooperative Numerique, dresse le 20 juillet 2023 par le 
Departement Urbanisme et Grands Projets Urbains de la Ville de Besancon, fixant la limite Prioritaire 
perinnetrique de la future assiette du projet Cooperative Numerique. 

Documents present& par les proprietaires riverains 

Sans objet 

Paraphes (initiales) 



Proces-verbal concourant a la delimitation de la propriete des personnes publiques Page 4/8 

Documents presentes aux parties par le Geometre-Expert soussign6 

Valeur du document 
Document presente par le Geometre-Expert 

3)Le plan parcellaire etabli par la S.C.P. BRETON-CALLIER- DESSERVY, Geornetres-Experts 
a Besancon en janvier 1980, ayant defini la limite de propriete des parcelles Prioritaire 
anciennement cadastrees section LR n° 241, 243, 244 et 245. 

4)Le plan d'un terrain appartenant a la S.E.D.D. pour cession etabli par la S.C.P. BRETON-
CALLIER- DESSERVY, Geometres-Experts a Besancon en avril 1977, ayant defini la limite Prioritaire 
d'emprise des rues de Piemont et du Luxembourg. 

Les signes de possession et en particulier 

-une bordure de fond de trottoir materialisant la knife de l'emprise publique le long de la rue de Piernont, 
-une bordure de fond de trottoir materialisant la limite de l'emprise publique le long de la rue du Luxembourg, 
- un alignement de candelabres materialisant la limite de l'emprise publique routiere et de ses dependances sur 

l'assiette de la parcelle cadastree section LR n° 372, 
-une rive metallique de bord de cheminement pietonnier et un alignement de candelabres materialisant la limite 

de l'emprise publique pietonniere et de ses dependances sur l'assiette de la parcelle cadastree section LR n° 372. 

Les dires des parties 

Neant. 

ARTICLE 4 - DEFINITION DES LIMITES DE PROPRIETES FONCIERES INITIALES 

4.1 - Analyse et synthese des elements remarquables: 

Concemant la definition de lo delimitation de la rue de Piemont et de lo rue du Luxembourg au droll de l'emorise 
oodrationnelle future du oroiet C000erative Numeriaue:  

Cette limite a ete definie initialement par la S.C.P. BRETON-CA LLIER- DESSERVY, Geometres-Experts a Besancon en 
avril 1977. 

Elle a ensuite ete modifiee, probablement via l'etablissement dun document d'arpentage, dont nous n'avons pu 
retrouver la copie, par cession d'une bande fonciere, depuis le carrefour entre la rue de Piernont et la rue du 
Luxembourg, et sur l'integralite du lineaire de la rue du Luxembourg, tiree de l'emprise publique pour etre integree 
a la propriete privee de la personne publique riveraine, integrant aujourd'hui l'assiette de la parcelle cadastree 
section LR n° 372. 

Puis, en 2023, la limite de l'assiette de l'emprise publique routiere a de nouveau ete redeffnie, par la realisation d'une 
division fonciere des parcelles riveraines en vue d'elargir ladite emprise publique. Cette division fonciere a ete mise 
en ceuvre par le Grand Besancon Metropole via le Document d'Arpentage n° 9587 W, sans materialisation de la 
limite creee. 
A noter que la creation de cette nouvelle limite par division fonciere necessite la mutation des parcelles situees au-
dela de ladite limite, en vue de leur integration dons le domaine public routier de la Ville de Besancon, mutation 
encore non effective au jour de la redaction de ce proces-verbal. 

La limite de propriete actuelle, sous reserve de realisation des mutations necessaires,  est donc definie suivant les 
sommets A (borne O.G.E. existante), M (sommet theorique) et N (sommet theorique). 

Concemant la definition de la delimitation des emprises oubliaues routieres imolantees sur la orooriete publiaue 
cadastree section LR n°  372 au droit des oarcelles cadastree section LR n° 366, 368, 373. 374:  

Cette limite n'a jamais fait l'objet d'une delimitation avant 2023. 

Paraphes (initiales) 
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Puis, en 2023, la limite de l'assiette de l'emprise publique routiere a ete definie, par la realisation d'une division 
fonciere de la parcelle cadastree section LR n° 362 propriete de la personne publique, et de la parcelle riveraine 
cadastree section LR n° 240 et 243, en vue d' elargir ladite emprise publique. Cette division fonciere a ete mise en 
oeuvre par le Grand Besancon Metropole via le Document d'Arpentage n° 9587 W, sans materialisation de la limite 
creee. 

A noter que la creation de ceffe nouvelle limite par division fonciere necessite la mutation des parcelles situees au-
dela de ladite limite, en vue de leur integration dans le domaine public routier de la Ville de Besancon, mutation 
encore non effective au jour de la redaction de ce proces-verbal. 

La limite de propriete actuelle, sous reserve de realisation des mutations necessaires,  est donc definie suivant les 
sommets N (sommet theorique), O (sommet theorique), P (sommet theorique), Q (sommet theorique), R (sommet 
theorique), L (borne O.G.E. nouvelle) et A (borne O.G.E. nouvelle). 

Considerant les elements rapportes ci-avant, notamment: 
- les dires des parties concernant les marques de possessions, et leur analyse de I' etat des lieux, 
-les limites de fait constatees, 
-l'ensemble des documents analyses, 

Nous avons pu clairement definir les limites de propriete objet de cette delimitation. 

4.2. Definition et materialisation des limites 

Les sommets et limites vises dons ce paragraphe ne deviendront executoires qu'apres notification de l'arrete par la 
personne publique aux proprietaires riverains concernes, et definitifs qua compter de l'expiration des delais de 
recours. 
A l'issue de la presente analyse, 
Apres avoir entendu l'avis des parties, 

Les reperes nouveaux: 

-A : borne O.G.E. nouvelle, 
-L: borne O.G.E. nouvelle, 

ont ete implantes. 

Les limites de propriete objet du present proces-verbal de delimitation sont fixees suivant la ligne brisee definie par les 
sommets A (borne O.G.E. nouvelle), M (sommet theorique) et N (sommet theorique), O (sommet theorique), P 
(sommet theorique), Q (sommet theorique), R (sommet theorique), L (borne O.G.E. nouvelle) et A (borne O.G.E. 
nouvelle) 

Le plan du present proces-verbal permet de reperer sans ambiguIte la position des limites et des sommets definis ci-
dessus. 

ARTICLE 5 : CONSTAT DE LA LIMITE DE FAIT 

A l'issue du constat de l'assiette de l'ouvrage public routier existant, apres avoir entendu l'avis des parties presentes, 
la limite de fait ne correspond pas a la limite de propriete,  l'implantation des bordures et des equipements publics 
divers empietant pour partie sur l'assiette fonciere de la propriete fonciere objet de la cession par les personnes 
publiques ou semi-publiques que representent la yule de Besancon et la societe anonyme d'economie mixte LOGE 
GBM. 

Ainsi, la limite de fait  est identifiee suivant la ligne brisee definie par les sommets A (borne O.G.E. nouvelle), B (marque 
peinture sur arriere de bordure), C (marque peinture sur arriere de bordure), D (marque peinture sur arriere de 
bordure), E (marque peinture sur orriere de bordure), F (borne O.G.E. nouvelle), G (borne O.G.E. nouvelle), H (borne 
O.G.E. nouvelle), I (borne O.G.E. nouvelle), J (borne O.G.E. nouvelle), K (borne O.G.E. nouvelle), L (borne O.G.E. 
nouvelle) et A (borne O.G.E. nouvelle). 

Paraphes (initiales) 
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ARTICLE 6 : MESURES PERMETTANT LE RETABLISSEMENT DES LIMITES 

Definition litterale des points d'appuis: 

-Point 177 : angle de beti, 
-Point 178: angle de bati, 
-Point 204: angle de mur, 
-Point 293 : angle de boti, 
-Point 294 : angle de bati, 

Tableau de coordonnees des sommets bornes et des points d'appuis: 

tableau de coordonnees des sommets bornes et des points d'appu 
MAT X Y Nature du sommet 
128 1924536.78 6229005.41 angle arriere de bordure 
131 1924562.35 6229015.76 angle arriere de bordure 
134 1924584.76 6229024.79 angle arriere de bordure 
177 1924530.08 6228996.36 angle de bati 
178 1924535.09 6228989.28 angle de bOti 
204 1924556.23 6228945.96 angle de mur 
293 1924595.17 6228943.28 angle de bat, . 
294 1924579.34 6228932.07 angle de bati 
700 1924531.11 6229003,56 borne O.G.E. nouvelle 
701 1924587.75 6229024.33 marque peinture sur arriere de bordure 
702 1924609.34 6228993.55 borne O.G.E. nouvelle 
703 1924555.70 6228955.70 borne O.G.E. nouvelle 
704 1924548.07 6228966.45 borne O.G.E. nouvelle 
705 1924545.45 6228975.03 borne O.G.E. nouvelle 
706 1924543.80 6228980.01 borne O.G.E. nouvelle 
707 1924539.92 6228991.08 borne O.G.E. nouvelle 
708 1924587.98 6229024.01 borne O.G.E. nouvelle 

ARTICLE 7: REGULARISATION FONCIERE 

La presente delimitation a permis de mettre en evidence to discordance entre la limite fonciere et la limite de fait 
de l'ouvrage public routier,  ce dernier empietant pour partie avec ses dependences (equipements publics) sur 
l'assiette fonciere initiate du projet Cooperative Numerique. 

De ce fait, des regularisations foncieres devront etre realisees de facon a rendre conforme la limite de propriete a la 
limite de fait constatee, limite de fait qui definit l'assiette de l'emprise operationnelle future du projet Cooperative 
Numerique. 

ARTICLE 8 : OBSERVATIONS COMPLEMENTAIRES 

Aucune observation complementaire. 

ARTICLE 9 : RETABLISSEMENTS DES BORNES OU REPERES 

Les bornes ou reperes qui viendraient a disparailre, detinissant les limites de propriete ou limites de fait objet du 
present proces-verbal et confirmees par l'arrete auquel il est destine, devront etre remises en place par un 
Geometre-expert. 

Le Geometre-expert, missionne a cet effet, procedera au retablissement desdites bornes ou reperes apres en avoir 
informe les proprietaires concernes, et en dressera proces-verbal. Ce proces-verbal devra relater le deroulement 
des operations et les modalites techniques adoptees en reference au present document. 

A l'occasion de cette mission, et uniquement sur demande expresse des parties, le Geornetre-expert pourra etre 
amene a verifier la position des autres bornes participant a la definition des limites de propriete ou des limites de fait 
objet du present proces-verbal. 

Paraphes (initiales) 
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Ce proces-verbal sera notifie ô la personne publique et aux proprietaires riverains. 

ARTICLE 10: PUBLICATION 

10.1 Enregistrement dans le porton Geofoncier www.geofoncier.fr 

Les parties ant pris connaissance de l'enregistrement du present proces-verbal dans la base de donnees 
GEOFONCIER, tenue par le Conseil superieur de l'Ordre des geornetres-experts, suivant les dispositions de l'article 
56 du decret n°96-478 du 31 mai 1996 modifie portant reglement de la profession de geometre-expert et code des 
devoirs professionnels. Cet enregistrement comprend: 

la geolocalisation du dossier, 
les references du dossier, 
la dernaterialisation du present proces-verbal, y compris so partie graphique (plan et/ou croquis), 
la production du RFU (referentiel fancier unifie). 

Conformement a l'article 52 dudit decret, ces documents seront communiqués a tout geornetre-expert qui en 
ferait la demande. 

10.2 Production du RFU 

Au terme de la procedure, il sera procede a la production du RFU (Referentiel Fancier Unifie) en coordonnees 
georeferencees dans le systerne legal en vigueur (RGF93, zone CC47), afin de permettre la visualisation des limites 
contradictoirement definies dans le portail www.oeofoncier.fr 

ARTICLE 11: PROTECTION DES DONNEES 

Les informations collectees dans le cadre de la procedure de delimitation soit directement aupres des parties, soit 
apres analyse d'actes presentes ou recherches, font l'objet dun traitement automatise ayant pour finalite 
l'etablissement du present proces-verbal. 

Ces informations sont a destination exclusive des beneficiaires de droits sur les parcelles designees a l'article 2, du 
Geornetre-expert redacteur, du Conseil superieur de l'Ordre des Geornetres-experts qui tient la base de donnees 
foncieres dans laquelle doivent etre enregistres les proces-verbaux, et de toute autorite administrative en charge 
des activites cadastrales et de la publicite fonciere qui pourra alimenter ses propres traitements a des fins foncieres, 
comptables et fiscales dans les cas o0 elle y est autorisee par les textes en vigueur. 

Les informations relatives a l'acte sont conservees au cabinet du Geornetre-expert sans limitation de duree. 
Elles peuvent etre transmises a un autre Geometre-expert qui en ferait la demande dans le cadre d'une mission 
fonciere en application de l'article 52 du decret n° 96-478 du 31 mai 1996. 

Compte tenu de l'evolution des technologies, des coOts de mise en oeuvre, de la nature des donnees a proteger 
ainsi que des risques pour les droits et libertes des personnes, le Geornetre-expert met en ceuvre toutes les mesures 
techniques et organisationnelles appropriees afin de garantir la confidentialite des donnees a caractere personnel 
collectees et traitees et un niveau de securite adapte au risque. 
Conformement au Reglement (UE) 2016/679 relatif a la protection des donnees a caractere personnel, les parties 
disposent dun droit d'acces et de rectification sur leurs donnees qui peut etre exerce aupres du Geornetre-expert 

Paraphes (initiales) 



Cadre reserve a l'administration: 

Le Geometre-Expert 
Pour la S.A.S. Arpentage & perspectives 
Anthony DURGET 

Proces-verbal des operations de delimitation faites, etabli sur huit pages a Dannemarie-sur-Crete, le 18 avril 2024 

DANNEMARIESUR-CRETE 

E.  °EOM ETREs_ 

---sNep 

s Anthony DURGET 
Geometre-Expert 
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ARTICLE 12 : CLAUSES GENERALES 
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Commune: Besancon 

Depaitemenl Doubs 

hopriele oppork-ieantà VIII. de Besancon / LOGE G.B.M. 

Su tiuu LR 

Lieu-dii Au Creux Gollot 

Numeros ; 365 a 374 

Adiesse Posiale rue de Plenum, /rue du Luxembourg 

Objet de la mission: 

Delimitation de la Proprlete des Personnes Publiques 

Type de plan 
Plan de delimitation de la propriete des Personnes 

Publiques 

mA. rence52 oho, 23.026932 

Li..helle gill pion : 1/2506"' 

Dossiei ii 23.026 
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